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Annonces diverses



PLACEURO 

 
Sicav de droit luxembourgeois 

Siège social : 4, rue du Fort Wallis L-2714 Luxembourg 
RC Luxembourg N° B 31183 

 
Avis de modification 

 
Le Conseil d’administration a pris les deux résolutions suivantes pour PLACEURO CPH EQUITY:  

 
1) Modification des délais de réception (Cut-off) des ordres de Souscriptions, Remboursements, et 
Conversions : 
 

Placeuro Ancien Cut-Off Nouveau Cut-Off 

PLACEURO CPH EQUITY  
(Part I) 

Un jour ouvrable avant 16:00 Un jour ouvrable avant 12:00 

PLACEURO CPH EQUITY  
(Part R) 

Un jour ouvrable avant 16:00 Un jour ouvrable avant 12:00 

 
2) Modification de la rémunération du gestionnaire en investissements de PLACEURO CPH EQUITY: 

 
A) Modification de la commission de gestion, comme suit : 

 

Commission de Gestion Ancienne Commission Nouvelle Commission 

PLACEURO CPH EQUITY  
(Part I) 1,25 % Max. 1,40 % 

PLACEURO CPH EQUITY  
(Part R) 2,00 % Max. 2,25 % 

 
B) Ajout d’une commission de surperformance exprimée comme suit : 

 
Il est proposé d‘ajouter une commission de surperformance aux classes « I » et « R » qui sera au maximum de 
15 % de l’écart entre l’évolution de la VL et un indice (90 % Eurostoxx Small dividendes réinvestis et 10 % Eonia) 
et  sera prélevée en sus de la commission de gestion. Cette commission ne sera prise que si 1) le compartiment 
surperforme l’indice composite et 2) si la VL de l’année en question a connu une évolution positive.  
 
Modalité de calcul de la commission de surperformance pour les Classes "I" et "R" : 

 
Dès lors que la dernière VNI de l’année du compartiment (P2) enregistre une performance : 
o Positive par rapport à la dernière VNI de la clôture de l’exercice précédent (P1) et 
o Supérieure, après imputation des frais de gestion fixes, à la performance de l’indice composite (I2 / I1), une 
provision de commission de surperformance au taux de 15 % sera appliquée sur la partie de cette performance 
positive et supérieure à l’indice composite selon le calcul suivant : ((P2/P1)-1) – ((I2/I1)-1)) x 15 % x Actif net de 
la Classe d’actions valorisée avant commission de surperformance. 
Cette commission de surperformance est provisionnée à chaque calcul de VNI et ce jusqu’à la fin de l’exercice 
en cours, sur la base de 15 % de la performance constatée entre l’évolution de la VNI et celle de la clôture de 
l’exercice précédent. Cette commission de surperformance n’est provisionnée que dans la mesure d’une 
évolution positive de la VNI sur la période de référence (entre l’évolution de la VNI à la date du calcul des frais 
variables et celle de la clôture de l’exercice précédent). Dans le cas de performance nulle ou négative : 
o Il est procédé à des reprises de provisions éventuelles à hauteur maximum du compte de provisions 
antérieures constituées. 
o L’éventuelle performance négative viendra en déduction des performances ultérieures. 
Cette part variable ne sera définitivement perçue à la fin de l’exercice (dernière VNI de l’exercice) que si sur cet 
exercice, la performance de la VNI de la Classe d’actions est positive et supérieure à l’indice composite et que si 
cette VNI est supérieure à la VNI de clôture de l’exercice précédent. 
En cas de rachat de parts par un investisseur en cours d'exercice, la quote-part de la commission de 
surperformance est acquise à la Société de Gestion, et prélevée à la clôture de l’exercice. 
Pendant une période allant du 5 Novembre 2018 au 5 Décembre 2018 à 12h00, heure de Luxembourg, les 

actionnaires pourront demander le rachat de leurs actions sans frais sauf taxes éventuelles. La modification sera 
effective le 12 Décembre 2018. 
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Le prospectus d’émission, les informations clés pour l’investisseur et les derniers rapports périodiques, 
uniquement en français, sont consultables sur le site internet www.cofigeco.lu et disponibles gratuitement auprès 
des services financiers suivants :  
 
Pour le Grand-Duché de Luxembourg: 

COFIGECO - 4, Rue du Fort Wallis L-2714 Luxembourg  
Banque Degroof Petercam Luxembourg S.A. – 12, rue Eugène Ruppert L-2453 Luxembourg 
 
Pour la Belgique: 

CPH - Rue Perdue 7 B-7500 Tournai 
 
Pour la France: 

CACEIS Bank - 1-3, place Valhubert F-75013 Paris 
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